
 

 

 DELIBERATION 

COMITE SYNDICAL 

Syndicat Mixte du Pays de Chaumont 

***** 
SEANCE DU 19 décembre 2023 

 
Nombre de Membres 

Membres en 
exercice 

Présents Votants 

33 17 20 

 

Date de convocation 

11 décembre 2023 

 
 

 L’an 2023 et le 19 décembre 2023, le Comité Syndical, s’est 
réuni au nombre prescrit par la loi, dans les locaux du 
Syndicat Mixte à Chaumont, sous la présidence de Stéphane 
MARTINELLI, Président. 
 
Présents : Olivier BILLIARD, Didier COGNON, Claude 
COSSON, Lise COURTOIS, Josette DEMANGEOT, Gilles 
DESNOUVEAUX, Franck DUHOUX, Audrey DUHOUX, Stephan 
EMERAUX, Marie-Claude LAVOCAT, Christophe LIMAUX, 
Bernard LUISIN, Stéphane MARTINELLI, Frédéric ROUSSEL 
Roland THERY, Patrick VIARD, Jean-Marie WATREMETZ. 
 
Absents : Patrice CLOSS, Jean-Guillaume DECORSE, Christine 
GUILLEMY, Bernard GUY, François GUYOT, Jonathan 
HASELVANDER, Martine HENRISSAT Nicolas LACROIX, 
Arnaud LAMOTTE, Etienne MARASI, Michel MENET, 
Françoise MONGIN, Véronique NICKELS, Nicole PENSEE, 
Bernard VIALLLETEL, Patrice VOIRIN. 
 
Représentés :  
Christine GUILLEMY par Stéphane MARTINELLI 
Martine HENRISSAT par Marie Claude LAVOCAT 
Bernard VIALLETEL par Stephan Emeraux 
 
Franck DUHOUX a été nommé secrétaire de séance. 
 

 
Objet :  Modification versement du RIFSEEP 
N° de délibération : 2023-27 
 

Conseillers 
présents 

Suffrages 
exprimés avec 

pouvoir 
Pour Contre Abstention Non participant 

17 20 0 0 0 0 

 
 

Vu le code général des collectivités territoriales, 
Vu le code général de la fonction publique, 
Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 pris pour l’application du 1er alinéa de l’article 88 de la loi n°84-53 
du 26 janvier 1984, 
Vu le décret n°2014-513 du 20 mai 2014 portant création d’un régime indemnitaire tenant compte des 
fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel dans la fonction publique de l’Etat, 
Vu le décret n°2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire de la fonction publique territoriale,  
Vu la délibération du Comité syndical en date du 11 décembre 2017 instaurant le RIFSEEP dans la collectivité,  
Vu l’avis du comité social territorial en date du 28 novembre 2023, 
 
 

Le Président expose que la jurisprudence a fait évoluer les modalités de maintien du régime indemnitaire tenant 
compte des fonctions, des sujétions, de l’expertise et de l’engagement professionnel (RIFSEEP). 
Le Conseil d’Etat, dans sa décision n°448779 en date du 22 novembre 2021, a rappelé qu’en vertu du principe de 
parité avec la Fonction Publique d’Etat, une délibération peut maintenir la part du régime indemnitaire relative 
à l’exercice des fonctions seulement en cas de Congé Maladie Ordinaire (CMO) ou de Congé pour Invalidité 
Temporaire Imputable au Service (CITIS), mais elle ne peut pas le maintenir en cas de Congé Longue Maladie 
(CLM) ou Congé Longue Durée (CLD) ou de Congé de Grave Maladie (CGM). 
 
De plus, la Cour Administrative d’Appel de Versailles a jugé le 31 août 2020 qu’en application du principe de 
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parité avec la Fonction Publique d’Etat, une délibération ne peut pas prévoir la modulation du montant du CIA 
en fonction de l’absence de l’agent. 
 
Ainsi, il convient de modifier la délibération du Comité syndical susvisée afin de la rendre conforme à la 
jurisprudence. 
 
Les agents ont été informés préalablement à cette délibération des modifications à venir. 
 
 
Le Comité syndical après en avoir délibéré, décide :  
 
 

1° De maintenir les dispositions de la délibération susvisée en cas d’absence pour CMO et CITIS. 
 
2° Qu’en cas de congé longue maladie ou de congé longue durée, l’Indemnité de Fonctions, Sujétions et 
Expertise (IFSE) n’est pas maintenue.  
 
3° Que le complément Indemnitaire Annuel (CIA) ne peut pas être modulé en fonction des absences 
quelles qu’elles soient (CMO, CITIS, CLM, CLD, CGM). Seuls les critères de modulation prévus en fonction 
de l’engagement professionnel et la manière de servir déterminés dans la délibération susvisée 
s’appliquent. 
 

 
 

Fait et délibéré à Chaumont, les jours, mois et an susdits. 
 

Pour extrait conforme, 
Le président, 
 
 
Stéphane MARTINELLI 
Certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de la 
présente délibération. 
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Stephane MARTINELLI
2023.12.20 10:07:03 +0100
Ref:20231220_095801_1-1-O
Signature numérique
le Président


